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Bilan

ETAT DES COMPTES 2020 (Situation au 31 décembre 2020)

1 Actif
100 Disponibilités et placements à court terme 3'676'106.35 3'722'574.00
101 Créances 6'887.45 21'758.44
104 Actifs de régularisation 226'945.47 222'686.68
140 Immobilisations corporelles du patrimoine 68'840'989.74

Total Actif 72'750'929.01 3'967'019.12

2 Passif
200 Engagements courants 346'329.5025'875.85 49'434.80 415'759.59
204 Passifs de régularisation 244'217.35 44'887.38
290 Financements spéciaux enregistrés sous 2'174'858.01 3'555'806.95
295 Réserve liée au retraitement (introduction 70'011'400.00

Total Passif 72'776'804.8625'875.85 49'434.80 4'016'453.92

Totaux avant le résultat 72'776'804.8672'776'804.86 4'016'453.92 4'016'453.92

Totaux après le résultat 72'776'804.8672'776'804.86 4'016'453.92 4'016'453.92
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Compte de Fonctionnement

ETAT DES COMPTES 2020 (Situation au 31 décembre 2020)

0 Administration générale
012 Exécutif 15'000.0018'595.25 16'801.50
022 Services généraux 27'400.0063'668.93 246'879.55

Total Administration générale 42'400.0082'264.18 263'681.05

7 Protection de l'environnement - 
720 Assainissement des eaux 4'036'974.61 1'495'450.00 1'865'300.003'613'329.61 1'330'728.13 1'908'561.92

Total Protection de l'environnement - 4'036'974.61 1'495'450.00 1'865'300.003'613'329.61 1'330'728.13 1'908'561.92

9 Finances et impôts
961 Intérêts 300.00391.62 259.66 8'450.99
969 Patrimoine financier non mentionné ailleurs 13'650.20 0.07
971 Redistributions liées à la taxe sur le CO2 327'150.00327'339.00 322'344.00

Total Finances et impôts 327'450.00341'380.82 322'603.73 8'450.99

Totaux avant le résultat 4'036'974.61 1'865'300.00 1'865'300.004'036'974.61 1'917'012.91 1'917'012.91

Totaux après le résultat 4'036'974.61 1'865'300.00 1'865'300.004'036'974.61 1'917'012.91 1'917'012.91
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Compte des Investissements

Aperçu du compte des investissements selon les groupes de matières

Charges
50 Immobilisations corporelles 435'000.003'352'965.95 1'219'338.10
52 Immobilisations incorporelles 12'945.20
58 Investissements extraordinaires 315'000.00

Total des charges 750'000.003'352'965.95 1'232'283.30

Revenus
61 REMBOURSEMENTS DE TIERS 427'315.30
63 Subventions d'investissements acquises 2'462'291.47 750'000.00 804'968.00

Total des revenus 2'462'291.47 750'000.00 1'232'283.30

Clôture
590 Report au bilan des recettes 2'462'291.47
690 Report de dépenses au bilan 3'352'965.95

Total clôture 3'352'965.952'462'291.47
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Annexes aux comptes annuels A et B : 

A) règles régissant la présentation des comptes ; ainsi que  

B) les raisons qui motivent d’éventuelles dérogations aux recommandations du 
 modèle comptable harmonisé 2. 

 

A) 

Le MCH2 exige que les règles sur lesquelles se fonde la présentation des comptes soient 
clairement indiquées et que les dérogations à ces règles fassent l’objet d’une justification. 
Les corporations de droit public jurassiennes sont par ailleurs tenues de respecter les 
prescriptions cantonales en matière de présentation des comptes, en particulier le décret 
concernant l’administration financière des communes1 (ci-après DCom). En conséquence, 
elles utiliseront toutes le texte standard ci-dessous : 

Règles applicable à la présentation des comptes 

Les comptes annuels du SEDE - Syndicat pour l'Assainissement des Eaux Delémont et 
Environs ont été clos conformément au DCom ainsi qu’aux directives établies par le Délégué 
aux affaires communales. 

En application de l’article 4, alinéa 1 du DCom, les comptes se fondent sur le modèle 
comptable harmonisé 2 pour les cantons et les communes (MCH2) selon le manuel de la 
Conférence des directrices et directeurs cantonaux des finances. Dans certains domaines, 
les prescriptions cantonales s’écartent des recommandations concernant le MCH2. 

Sur l’exercice 2020, le SEDE déroge à certains principes de MCH2 ou du DCom. Nous 
énumérons ces différents points ci-dessous. De plus, nous détaillons certaines spécificités 
liées aux comptes du SEDE :  

 Concernant la recommandation N° 4 et la directive N° 1 du Délégué aux affaires 
communales :  

En accord avec le Délégué aux affaires communales, les investissements consentis 
avant le 1er janvier 2020 sont amortis selon les règles usuelles de la branche. Cette 
manière de procéder résulte du besoin d’uniformité dans les taux utilisés avant et 
après l’entrée en vigueur du MCH2, dans la perspective du calcul du coût du maintien 
de la valeur du patrimoine qui sera mis en œuvre dès 2022 (Ordonnance sur la 

                                                
1 RSJU 190.611 



 

2 

gestion des eaux - OGEaux). Les durée d’amortissements appliquées sur ces 
investissements sont les suivants :  

- installations électromécaniques : 25 ans 

- bâtiments/génie civil : 50 ans 

- réseau des collecteurs : 80 ans 

 Concernant la recommandation N° 6 :  

Jusqu’en 2019, le SEDE ne comptabilisait pas les investissements en conformité 
avec MCH1. Ces derniers étaient considérés comme des charges, couvertes par la 
participation aux investissements des Communes. Les comptes ne présentaient dès 
lors aucun élément du patrimoine administratif. Partant de cette situation particulière, 
il a été décidé, en accord avec le Délégué aux affaires communales, de réévaluer le 
patrimoine administratif au 1er janvier 2020. Un mandat d’analyse visant à déterminer 
la valeur à neuf des installations du SEDE a été confiée à un bureau d’ingénieur. Sur 
cette base, la valeur résiduelle des différents éléments composant le patrimoine 
administratif a pu être recomposée. Les taux d’amortissements historiques utilisés 
sont détaillés ci-dessus. Ces éléments du patrimoine ont fait l’objet d’une 
réévaluation via la réserve liée au retraitement (compte 295). Pour une meilleure 
transparence, ces éléments sont détaillés à l’annexe F - Tableau des immobilisations 
corporelles du patrimoine administratif (140). 

 Concernant la recommandation N° 8 et la directive N° 2 du Délégué aux affaires 
communales : 

Le SEDE dispose au 1er janvier 2020 d’un financement spécial constitué des résultats 
des années précédentes. En effet, le résultat annuel était historiquement ramené à 
zéro via une attribution ou un prélèvement sur ce financement spécial. Suite à la 
réactivation des éléments du patrimoine administratif mentionnés ci-dessus, les 
comptes 2020 enregistrent des amortissements conséquents. Un prélèvement sur le 
financement spécial est effectué au 31.12.2020 afin de ramener la perte de l’exercice 
à zéro. 

 Concernant le plan comptable MCH2: 

La numérotation de certains comptes mérite plus de précision au regard de la 
classification fonctionnelle. Des changements seront effectués en 2021 ceci afin de 
répondre aux exigences du MCH2. Néanmoins, vu la faible complexité des comptes 
du SEDE, cela ne nuit pas significativement à la transparence des comptes. Ces 
différences au niveau de la numérotation impactent également certaines annexes, 
mais n’impactent pas significativement la lecture de celles-ci. Sur la base de ce 
constat, il a donc été décidé d’effectuer les changements en 2021, ceci afin de ne 
pas engendrer un travail de correction important et laborieux sur l’exercice 2020. 
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B) 

Les dérogations au MCH2 qui résultent de la législation cantonale sur les communes sont 
énumérées ci-dessous : 

 Concernant la recommandation N° 4, les amortissements supplémentaires ne sont 
pas autorisés contrairement à ladite recommandation qui prévoit une 
comptabilisation dans les charges extraordinaires. Partant, ils ne sont pas présentés 
dans le compte de résultats. 

 Concernant la recommandation N° 4 et la directive N° 1 du Délégué aux affaires 
communales, les investissements consentis avant la mise en œuvre du MCH2, soit 
avant le 1er janvier 2020 sont amortis selon les dispositions du décret concernant 
l’administration financière des communes du 21 mai 1987 et selon les décisions 
d’approbation du Délégué aux affaires communales ainsi que du plan financier 
communal. 

 Concernant la recommandation N° 6, le patrimoine administratif ne sera pas réévalué 
lors de la mise en œuvre du MCH2. 

 Concernant la recommandation N° 8 et la directive N° 2 du Délégué aux affaires 
communales, les préfinancements du patrimoine administratif peuvent 
exceptionnellement être autorisés pour un investissement conséquent devenu 
indispensable à la collectivité publique. Cette opération nécessite l’approbation du 
Délégué aux affaires communales ainsi que l’autorisation de l’organe compétent. Les 
préfinancements du patrimoine financier ne sont pas autorisés. 

 Concernant les bourgeoisies et autres collectivités soumises à l’impôt, les 
amortissements complémentaires, les provisions, les réserves d’amortissement et 
les rectifications de valeur sont régis par les prescriptions de la législation fiscale. 

 



2020

Comptes Libellés CHF Comptes motif CHF Comptes motifs CHF Comptes Libellés CHF

2900
Financements spéciaux enregistrés sous capital 

propre
3'555'806.95 0.00 -1'380'948.94 2900

Financement spéciaux enregistré sous capital 

propre
2'174'858.01

29000.00 Compte général 35100.00 45100.00 29000.00 Compte général 0.00

29001.00 Service d'incendie et de secours 35101.00 45101.00 29001.00 Service d'incendie et de secours 0.00

29002.00 Assainissement des eaux 3'555'806.95 35102.00 45102.00 couverture du déficit 2020 -1'380'948.94 29002.00 Assainissement des eaux 2'174'858.01

29003.00 Approvisionnement en eau 35103.00 45103.00 29003.00 Approvisionnement en eau 0.00

29004.00 Déchets 35104.00 45104.00 29004.00 Déchets 0.00

29005.00 Inhumations et cimetières 35105.00 45105.00 29005.00 Inhumations et cimetières 0.00

29006.00 Forêts 35106.00 45106.00 29006.00 Forêts 0.00

29007.00 Service électrique 35107.00 45107.00 29007.00 Service électrique 0.00

29008.00 Service du gaz 35108.00 45108.00 29008.00 Service du gaz 0.00

29009.00 Autres financements spéciaux 35109.00 45109.00 29009.00 Autres financements spéciaux 0.00

29009.10 Cadastre 35109.10 45109.10 29009.10 Cadastre 0.00

29009.20 Taxe des eaux de surface (digues) 35109.20 45109.20 29009.20 Taxe des eaux de surface (digues) 0.00

29009.30 Taxe de séjour 35109.30 45109.30 29009.30 Taxe de séjour 0.00

29009.40 Taxe des ouvrages collectifs (AF) 35109.40 45109.40 29009.40 Taxe des ouvrages collectifs (AF) 0.00

29009.50 Places de stationnement 35109.50 45109.50 29009.50 Places de stationnement 0.00

2901 Fonds enregistrés sous capital propre 0.00 0.00 0.00 2901 Fonds enregistré sous capital propre 0.00

29100.00 Compte général 35110.00 45110.00 29100.00 Compte général 0.00

29109.00 Autres fonds du capital prore 35119.00 45119.00 29109.00 Autres fonds du capital prore 0.00

2920 Réserves des domaines de l'enveloppe budgétaire 0.00 0.00 0.00 2920 Réserve des domaines de l'enveloppe budgétaire 0.00

29200.00 Compte général 38920.00 48920.00 29200.00 Compte général 0.00

29201.00 Service d'incendie et de secours 38921.00 48921.00 29201.00 Service d'incendie et de secours 0.00

29202.00 Assainissement des eaux 38922.00 48922.00 29202.00 Assainissement des eaux 0.00

29203.00 Approvisionnement en eau 38923.00 48923.00 29203.00 Approvisionnement en eau 0.00

29204.00 Déchets 38924.00 48924.00 29204.00 Déchets 0.00

29205.00 Inhumations et cimetières 38925.00 48925.00 29205.00 Inhumations et cimetières 0.00

29206.00 Forêts 38926.00 48926.00 29206.00 Forêts 0.00

29207.00 Service électrique 38927.00 48927.00 29207.00 Service électrique 0.00

29208.00 Service du gaz 38928.00 48928.00 29208.00 Service du gaz 0.00

29209.00
Autres réserves des domaines de l'enveloppe 

budgétaire 38929.00 48929.00
29209.00

Autres réserves des domaines de l'enveloppe 

budgétaire 0.00

2930 Préfinancements / maintien de la valeur 0.00 0.00 0.00 2930 Préfinancements / maintien de la valeur 0.00

29300.00 Compte général 38930.00 48930.00 29300.00 Compte général 0.00

29301.00 Service d'incendie et de secours 38931.00 48931.00 29301.00 Service d'incendie et de secours 0.00

29302.00 Assainissement des eaux / maintien de la valeur
38932.00 48932.00

29302.00 Assainissement des eaux / maintien de la valeur
0.00

29303.00 Approvisionnement en eau / maintien de la valeur
38933.00 48933.00

29303.00 Approvisionnement en eau / maintien de la valeur
0.00

29304.00 Déchets 38934.00 48934.00 29304.00 Déchets 0.00

29305.00 Inhumations et cimetières 38935.00 48935.00 29305.00 Inhumations et cimetières 0.00

29306.00 Forêts 38936.00 48936.00 29306.00 Forêts 0.00

29307.00 Service électrique 38937.00 48937.00 29307.00 Service électrique 0.00

29308.00 Service du gaz 38938.00 48938.00 29308.00 Service du gaz 0.00

29309.00 Autres préfinancements spéciaux du capital propre
38939.00 48939.00

29309.00
Autres réserves des domaines de l'enveloppe 

budgétaire 0.00

ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS C :

Capitaux prores au 1er janvier 2020 Capitaux propres au 31 décembre 2020Changement intervenus pendant l'exercice

Exercice :SEDE - Syndicat pour l'Assainissement des Eaux Delémont et Environs

Attributions aux préfinancements des capitaux propres Prélèvements sur les préfinancements des capitaux propres

ETAT DES CAPITAUX PROPRES

Attributions au fonds enregistrés sous capital propre Prélèvements enregistrés sous capital propre

Attributions aux réserves provenant de l'enveloppe budgétaire
Prélèvements sur les réserves provenant de l'enveloppe 

budgétaire

Motif de l'augmentation Motif de la diminution

Attributions aux FS, capitaux propres Prélèvements sur les FS, capitaux propres



Comptes Libellés CHF Comptes motif CHF Comptes motifs CHF Comptes Libellés CHF

2940 Réserves de politique budgétaire 0.00 0.00 0.00 2940 Réserves de politique budgétaire 0.00

29400.00 Compte général 38940.00 48940.00 29400.00 Compte général 0.00

29409.00 Autres réserves de la politique budgétaire 38949.00 48949.00 29409.00 Autres réserves de la politique budgétaire 0.00

29600
Réserves liées au retraitement des placements 

financiers du PF
0.00 0.00 0.00 2960

Réserves liées au retraitement des placements 

financiers du PF
0.00

29600.00 Prêt à court terme 48960.10 29600.00 Prêt à court terme 0.00

29600.10 Placement à intérêts à court terme 38960.20 48960.20 29600.10 Placement à intérêts à court terme 0.00

29600.20 Dépôt à terme 38960.30 48960.30 29600.20 Dépôt à terme 0.00

29600.30 Actions et parts sociales 38960.40 48960.40 29600.30 Actions et parts sociales 0.00

29600.40 Placements à intérêts à long terme 38960.50 48960.50 29600.40 Placements à intérêts à long terme 0.00

29600.50 Créances à long terme 38960.60 48960.60 29600.50 Créances à long terme 0.00

29600.90 Autres placements financiers à court terme 38960.90 48960.90 29600.90 Autres placements financiers à court terme 0.00

29600.95 Autres placements financiers à long terme 38960.95 48960.95 29600.95 Autres placements financiers à long terme 0.00

29601
Réserves liées au retraitement des 

immobilisations corporelles du PF 
0.00 0.00 0.00 29601

Réserves liées au retraitement des 

immobilisations corporelles du PF 
0.00

29601.00 Terrains non bâtis 48960.00 29601.00 Terrains non bâtis 0.00

29601.10 Terrains bâtis 38960.20 48960.20 29601.10 Placement à intérêts à court terme 0.00

29601.20 Bâtiments, locaux et équipement 38960.30 48960.30 29601.20 Dépôt à terme 0.00

29601.30 Biens mobiliers 38960.40 48960.40 29601.30 Actions et parts sociales 0.00

29601.40 Installations en construction 38960.50 48960.50 29601.40 Placements à intérêts à long terme 0.00

29601.50 Avances du PF 38960.60 48960.60 29601.50 Créances à long terme 0.00

29601.90 Autres immobilisations corporelles 38960.90 48960.90 29601.90 Autres placements financiers à court terme 0.00

29601.95 Autres biens du PF 38960.95 48960.95 29601.95 Autres placements financiers à long terme 0.00

Comptes Libellés CHF Comptes motif CHF Comptes motifs CHF Comptes Libellés CHF

2980 Autres capitaux propres 0.00 0.00 0.00 2980 Autres capitaux propres 0.00

29800.00 Compte général 38980.00 48980.00 29800.00 Compte général 0.00

2990 Résultat annuel - excédent/découvert du bilan 0.00 0.00 0.00 2990 Résultat annuel - excédent/découvert du bilan 0.00

29990.00 Compte général 29900 Excédent (+) 29900 Déficit (-) 29990.00 Compte général 0.00

Attributions à la réserve de politique budgétaire Prélèvements de la réserve de politique budgétaire

Attributions aux autres capitaux propres Prélèvements aux autres capitaux propres

Attributions à la réserve liée au retraitement du PF Prélèvements de la réserve liée au retraitement du PF

Attributions à la réserve liée au retraitement du PF Prélèvements de la réserve liée au retraitement du PF

Capitaux prores au 1er janvier 2020 Changement intervenus pendant l'exercice Capitaux propres au 31 décembre 2020

Motif de l'augmentation Motif de la diminution



Annexe aux comptes annuels D : TABLEAU DES PROVISION

Exercice : 2020

208 Provision à long terme (recommandation N° 09)

Constitution Utilisation Dissolution

2080

2081

2082

2083

2084

2085

2086

2087

2088

2089

Total des provisions à long terme 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Commentaire sur la modification et/ou le 

maintien

Non attribué

Valeur comptable au 

31.12.202x

Commune de  :

Comptes 

de 

provisions

Libellés
Valeur comptable au 

01.01.202x

Modification

SEDE - Syndicat pour l'Assainissement des Eaux Delémont et 

Environs



Annexe aux comptes annuels D : TABLEAU DES PROVISION

Exercice : 2020

Total des provisions

Constitution Utilisation Dissolution

205 Total des provisions à court terme 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

208 Total des provision à long terme 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Total des provisions 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Valeur comptable au 

31.12.202x
Remarques générales

SEDE - Syndicat pour l'Assainissement des Eaux Delémont et 

EnvironsCommune de  :

Comptes 

de 

provisions

Libellés
Valeur comptable au 

01.01.202x

Modifications



ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS E :

Commune de : SEDE - Syndicat pour l'Assainissement des Eaux Delémont et Environs Exercice: 2020

Participations en vue de l'accomplissement de tâches publiques

Nom, siège, forme juridique Domaine d'activité Capital nominatif Part de propriété
Part des voix E = 

Exécutif / L = Législatif

Autres détenteurs de 

parts importantes

Valeur comptable au 

31.12
Valeur d'acquisition

Norme de 

présentation des 

comptes (mch1, 

mch2, CO, etc)

Flux financiers 

pendant l'exercice
Risques spécifiques

Groupement de communes selon article 121 Lcom

Syndicats de communes selon article 123 Lcom

Personnes morales de droit privé

Société simple, en nom collectif ou commandite

Rapport contractuels conclus en vue de 

l'accomplissement de tâches communales

TABLEAU DES PARTICIPATIONS



ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS E : TABLEAU DES GARANTIES

Commune de : SEDE - Syndicat pour l'Assainissement des Eaux Delémont et Environs Exercice: 2020

Participations en vue de l'accomplissement de tâches publiques

Nom des destinataires/du cocontractant ou de la 

cocontractante
Rapport juridique Indications sur les prestations couvertes par la garanties; nature, montant, caducité, intérêts, etc

Flux financiers 

pendant l'exercice 

(CHF)

Autre précisions spécifiques

Entreprises de droit privé selon CO/CCS

Entreprises de droit public .

Contrats de droit public

Autres engagements / leasing



Exercice : 2020

1403 1404 1406

Autres ouvrages de 

génie civil

Bâtiments, locaux et 

équipements
Biens meubles

01.01.2020 118'300'400 25'261'000 0

(+) Augmentation en 2020 60'353 763'745 66'577

(-) Diminution en 2020

(+) Transferts / reclassement (de PA à PF) en 2020

valeur de l'immobilisation 31.12.2020 118'360'753 26'024'745 66'577

Etat au 01.01.2020 -56'008'000 -17'542'000 0

(-) Amortissements planifiés en 2020 1'550'854 504'281 5'950

(+) Amortissements non planifiés en2020

(+) Corrections de valeur en 2020

Etat au 31.12.2020 -57'558'854 -18'046'281 -5'950

Valeur comptable nette 31.12.2020 60'801'899 7'978'464 60'627

dont celle des installations de leasing 31.12.2020

Valeur d'assurance 31.12.2020

Valeur comptable

ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS F :

SEDE

140 immobilisations corporelles du patrimoine administratif

Coût d'acquisition

Amortissements 

ordinaires cumulés

Tableau des immobilisations 
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